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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Décret n° 97-797 du 12 mai 1997, portant publication
d'une convention en date du 10 avril 1996 entre les
gouvernements de la République Tunisienne et de l'Etat
des Emirats Arabes Unis, relative à l'encouragement et
la protection des investissements (*).

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des affaires étrangères,

Vu la loi n° 96-53 du 6 juillet 1996, portant ratification de la
convention entre les gouvernements Tunisien et de l'Etat des
Emirats Arabes Unis, en date du 10 avril 1996, relative à
l'encouragement et la protection des investissements.

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Est publiée au Journal officiel de la
République Tunisienne en annexe au présent décret, la convention
entre les gouvernements de la République Tunisienne et l'Etat des
Emirats Arabes Unis, en date du 10 avril 1996, relative à
l'encouragement et la protection des investissements.

Art. 2. - Le Premier Ministre, est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis le 12 mai 997.
Zine El Abidine Ben Ali 

__________

(*) Le texte de la convention est publié à l'édition arabe.

MINISTERE DE L'INTERIEUR

NOMINATIONS

Par décret n° 97-798 du 13 mai 1997.
Monsieur Mohamed Aoun, architecte principal, est chargé des

fonctions de directeur des travaux à la commune de l'Ariana à
compter du 1er février 1997.

Par décret n° 97-881 du 13 mai 1997.
Monsieur Mohamed Majdoub, administrateur, est chargé des

fonctions de chef de division du conseil régional au gouvernorat de
Sousse avec rang et prérogatives de directeur d'administration
centrale et bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce
dernier.

Par décret n° 97-799 du 13 mai 1997.
Monsieur Mohamed Essayed, ingénieur divisionnaire, est

chargé des fonctions de sous-directeur du nettoyage et de
l'assainissement à la direction de la propreté et de l'environnement
à la commune de la Goulette à compter du 1er février 1997.

Par décret n° 97-800 du 13 mai 1997.
Monsieur hassouna Madiouni, professeur d'enseignement

secondaire est chargé des fonctions de chef de division de
l'information et des conférences au gouvernorat de Siliana avec
rang et prérogatives de sous-directeur d'administration centrale et
bénéficie des indemnités et avantages accordés à ce dernier.

Par décret n° 97-801 du 13 mai 1997.
Monsieur Lotfi Baccari, administrateur conseiller, est chargé

des fonctions de chef de subdivision des affaires du conseil
régional et des conseils ruraux à la division du conseil régional au
gouvernorat de Tunis avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 97-802 du 13 mai 1997.
Madame Wassila Hamdi, administrateur, est chargée des

fonctions de chef de subdivision des projets et des programmes
communaux à la division des affaires communales au gouvernorat
de Zaghouan avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

Par décret n° 97-803 du 13 mai 1997.
Mademoiselle Faiza Zaghdoudi, administrateur conseiller,

est chargée des fonctions de chef de subdivision des affaires
administratives et financières à la division des affaires
administratives générales au gouvernorat de l'Ariana avec
rang et prérogatives de chef de service d'administration
centrale et bénéficie des indemnités et avantages accordés à
ce dernier.

Par décret n° 97-804 du 13 mai 1997.

Monsieur Mohamed El Habib Ben Mohamed, professeur
principal d'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de
chef de subdivision des affaires administratives et financières à la
division des affaires administratives générales au gouvernorat de
Gabès avec rang et prérogatives de chef de service
d'administration centrale et bénéficie des indemnités et avantages
accordés à ce dernier.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

NOMINATION

Par décret n° 97-805 du 13 mai 1997.

Monsieur Mohamed Knani Gsouma, inspecteur régional de
l'enseignement primaire, est chargé des fonctions de directeur de
la lutte contre l'analphabétisme et de l'enseignement des adultes à
la direction générale de la promotion sociale au ministère des
affaires sociales.

MINISTERE DES FINANCES

NOMINATIONS

Par décret n° 97-806 du 13 mai 1997.
Monsieur Abdelkarim Farah, administrateur conseiller au

ministère des finances est chargé des fonctions de sous directeur
des équipements et du matériel à la direction générale de la
comptabilité publique.

décrets et arrêtés


